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ANNEXE 2 -  LES  ACT IONS  À  METTRE  EN  ŒUVRE  POUR LA  GEST ION DE  LA  PÉR IODE  DE  TRANS IT ION

4.2  Mettre en place une organisation dédiée en prenant  
en compte la pluralité des acteurs 

4.2.1  Définir la stratégie de mesures en mobilisant l’ensemble  
des acteurs 
La mise en œuvre des programmes de mesures de la radioactivité de 
l’environnement et des personnes nécessite de mobiliser des moyens pour 
les prélèvements éventuels d’échantillons et leur gestion jusqu’à l’analyse 
et la diffusion des résultats. Le recours accru à toutes ces capacités de mesure 
pouvant conduire à des conflits de priorité et à des pertes de temps, il est 
recommandé que soit défini à l’avance le cadre d’organisation et de pilotage 
des capacités (fixes ou mobiles) de mesure de la radioactivité.

Outre les mesures de contrôle, d’expertise et d’autosurveillance, réalisées par 
des acteurs bien identifiés (exploitants, IRSN), d’autres acteurs sont susceptibles 
d’intervenir comme les CLI, les associations, les collectivités territoriales, les 
agences de l’eau, etc. 

Dans un contexte post-accidentel où la crédibilité des résultats de mesures 
est une question sensible, ces mesures pluralistes doivent être encouragées 
et, si possible, coordonnées avec l’action des pouvoirs publics, dans un souci  
d’efficacité. La pluralité des mesures et la mise à disposition des résultats 
peuvent contribuer à l’instauration d’un sentiment de confiance de la part de 
la population.

La mobilisation de l’ensemble des acteurs de la mesure nécessite de poursuivre 
ou de mener, dès le début de la phase de transition, des actions permettant : 

  de préciser le cadre et l’organisation de la réalisation des programmes  
de mesures d’expertise et des mesures de contrôle ;

  d’assurer la coordination et la qualité des mesures réalisées ;
  de prévoir les modalités de diffusion des résultats ;
  d’identifier d’éventuelles difficultés de financement ;
  d’encourager et d’associer l’ensemble des acteurs de la mesure.

4.2.2  Collecter, exploiter, mettre à disposition les résultats  
des mesures dans l’environnement et informer le public 
La directive interministérielle du 29 novembre 2005 [12] fixe le cadre actuel 
de la collecte et de l’exploitation des résultats de mesures nécessaires à la 
connaissance de l’état radiologique de l’environnement. 

Les résultats des mesures réalisées dans le cadre des programmes de surveillance  
des pouvoirs publics et de l’exploitant de l’installation accidentée, effectuées 
à des fins d’expertise ou de contrôle, ont vocation à être rendus publics, avec 
des éléments d’interprétation facilitant leur compréhension par un public non 
spécialiste.

Un site internet dédié peut être créé pour permettre l’accès aux résultats de 
mesures, obtenus dans le cadre des programmes de mesures spécifiquement 
mis en place au cours de la situation d’urgence radiologique et pendant la 
phase post-accidentelle11.

11.   Au titre de la directive du 29 novembre 2005, l’IRSN a pour mission de mettre à la disposition du public les résultats de la surveillance de l’environnement en 
situation post-accidentelle après interprétation et validation de ces résultats et prise en compte de la protection de l’anonymat lorsque les mesures ont été faites 
chez des particuliers. 


